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Bulletin politique.

Le» journaus républicains conlinuentfSf'
ehsDler victoire au sujet de l'élection des dé-légués

sénatoriaux.
Atlendonis les résultats définitifs du S jan-vier
avant de nous prononcer; mais un

nouveau succès de la République ne nous
étonne, ni ne nous décourage. Vous remar-querez

que, depuis dix ans, chaque triom-phe
de la République a été, pour elle, une

cause de difficultés, d'affaiblissement et
d'irapuissance, La dernière victoire sera lo
prélude de la chute.
Je.ne saurais ttôp appelervijlreaftérltîon

sur une déclaration qui se trouve repro-duite,
en termes, plus ou moins variés, mais

iilèfltiques au fond, dans tous les organes
gambettiisles. C'est celle que la Petite Ripu-
6/i{ue résume ainsi, pour son compte: Les
opérations militaires touchent à leur fin, tant
en Tunisie que dans le Sahara oranais.
On est libre de se demander si les feuilles

dii Cabinet ont des rènséigneoients suffisants
pour s'exprimer avec celte assurance, si
elles sont tout; à fait sincères et si^ l'étant,
elles ne s'aveuglent pas une fois de plus dans
leur optimisme de cotnmande. Mais une
question qu'il n'est pas besoin de poser est
celle de savoir si,lei gouvernement avait inté-rêt

à faire publier cette déclaration. Ici ,
point de doute. Nous approchiins du renotu-
tellement sénatorial ; les délégués viennent
d'être choisis-les préfets ont un mois pour
les endoctriner : i l est temps de persuader
au pays a qUe tes opérations militaires tou-
chehtà leur fin. i
Partout où ta dlsbrgatifsàtion des cadras

n'y met pas d'obitacle, on exerce avec la
plus grande activité les nouvelles recrues
de nos régiments: C'est ainsi, dit-oo, que
les jeuoea soldats d'artill^ie sont déjà fa-miliarisés

avec le tir. On suppose qu'aussi- '
tôt que l'instruction acquise le permettra,
ces jeunes soldats seront envoyés en Afrique
pour relever les troupes expéditionnaires,
qui rentreraient comme cadres essentiels
dans leurs corps respectifs. L'opération
serait considérée comme devant avoir peu
d'inconvénients, les hostilités devant être
alors terminées, el le rôle de notre armée
se bornant, dès ce moment, à une occupa-tion.

On attribue à l'influence du général de
Galliffet les choix faits par le minisire de
la guerre pour la composition des comités
supérieurs de la défense et de la guerre.
Le général marquis n'a pas quitté Paris
depuis l'avènement du cabinet Gambetta
et il a été fréquemment au palais du quai
d'Orsay; c'est ce qui a fait supposer que le
gétiéral allait être appelé à de hautes fonc-tions

diplomatiques. L'entrée du maréchal
Canrobert ei du général Chanzy dans le
Comité supérieur de la guerre serait due
aux instances du général de Galliffet ainsi
que la nomination du général de Miribel.
^'^La première « entame » au fromage qui
avait été confectionné pour M. Albert Grévy,
sous le nom de gouvernement civil de l'Al-gérie,

résulte très-clairement et très-explici-tement
du décret même qui règle les pou- _

voirs de son successeur. Il y aura désormais '
un territoire où le sabre régnera encore sou-verainement,

ni plus ni moins que du temps
de Changarnier et de La Moricière; on a ap-paremment

reconnu que, pour ce territoire
au moins, le sabre a'vait du bon.

Mais il y a bien autre chose qu'on ne dit
pas et qui, du même coup, explique le choix
inattendu fait de M. Tirman pour le gouver-nement

entamé I L'ancien préfet et le géné-ral
Saussier se sont connus à Marseille; ils

sont personnellement en très'bons termes ;
l'ancien préfet est un esprit souple, conci-liant,

surtout quand on lui recommande dé
se montrer tel ; on l'envoie à Alger pour que
les coudées du général en soient plus libres
et pour qu'il puisse faire, un peu partout, ce
qu'il voudra, sans consulter ni fâcher le gou-verneur.

En un mot, à partir de ce jour, le pouvoir •
civil sera, en fait, subordonné au pouvoir
militaire.

Chronique générale.

PDe nombreuses réclamations se sont
produites contre l'application et l'élévation
exorbitante des droits de timbre et d'enre-gistrement.

L'agriculture, trop longtemps
sacrifiée, demande un allégement de droitsi
sur les ventes et échanges de biens ruraux. ;
L'équité veut aussi que les dettes soient
déduites dans la liquidation des droits de^
mutation par décès. Enfin chacun a pu:
constater les difficultés occasionnées par les
mutations verbales et l'usage du timîbre de
quittances,
D'autre part, la législation sur cette ma-tière

esl fort compliquée. Elle a, il est vrai,
ses lois spéciales, mais elle s'égare trop
souvent dans les lois de finances et les bud-'
gels de l'Etat. La connaissance de celte lé-gislation

peut donc êlre considérée comme
inaccessible au public, et pour la posséder
il faut aux agents spéciaux une étude
longue el approfondie, et encore se trou-vent-

ils souvent en présence de grandes et
nombreuses difficultés. Une proposition se
basant sur ces motifs vient d'être déposée ;
elle ne contient que cet article :

« Il sera nommé dans les bureaux une
commission de vingt-deux membres,-char-gée

de réviser, modifier et réunir en un
seul corps de loi toutes les dispositions re-latives

à l'assiette, à la fixation et à la per-ception
des droits de timbre et d'enregistre-ment.
» sems^!»-'

•k *

j!»Le gouvernement nous prépare, dit-on,
de nombreuses surprises pour la session
de <882, après les élections sénatoriales.

« Lorsque nous serons certains de la
majorité dans les deux Chambres , tout
changera de face. »

Tel serail le langage tenu par des mem-bres
du nouveau cabinet. «

ÎEn même temps que le miuistre de l'inté- *
rieur compulse les dossiers des élections, ^-
il épluche aussi les fonds secrets de son
ministère qui ont, paraîl-il, beaucoup servi
à son prédécesseur pendant la période élec-torale.

M. Waldeck-Rousseau, on l'assure,
aurait fait d'importantes découvertes dans
ce curieux chapitre des fonds secrets.

Plusieurs députés se plaignent du silence
qui entoure les conseils des ministres depuis
l'avènement de M, Gambelta au pouvoir.
Les députés voudraient être mis au courant
de ce qui se décide dans les réunions mi-nistérielles

; mais, malgré les démarches
faites dans ce sens auprès de M. Gambetta.
il a é é répondu que les décisions prises en
conseil des minisires ne regardaient que les
membres du cabinet. '

m-rsb'ñmhi. * * • . r,
D'après une version qui s'accrédite cha-que
jour davantage au palais du quai d'Or-say,
dit la F r a n c e , M. Gambetia ne serait

pas dans l'intention de conserver longtemps^
le portefeuille des affaires étrangères ; i l se
proposerait de le remettre entre les maina
d'un lilulaire définitif, dès qu'il aura pourvu
à certaines nominations diplomatiques et
opéré quelques remaniments projetés, ï.ml-

M. Gambetia reprendrait alors la prôsi*
dence du conseil sans portefeuille, comme
il en avait eu d'abord la pensée. • s

On assure, dil le Nationa,l, que des dis-sentiments
se seraient élevés'entre le prési-dent

du couseil et le nouveau ministre de la
g u e r r e . " ^ ' " ' ' P ' ' ' « ' * Î * * ' * « Î ' À Î « S « . .

• *
M. Gambetta, très-fatigué à la suite de

la séance où il a pris deux tois la parole.

34
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LA VAISOn SC HÛTAiEM

Nous n'avons pas nommé, nous ne nomtnerons j
P»s le bourg ou M* Labarlhe était notaire. I

L'heure est venue cependant d'inlrodoire le

lecteur dans celte maison.
UaistJD dei plus riantes, mais des plus modestes.

Etienne Labarlhe, ehacun le sait, ne possède qu'un
ttiace pàtritnoine. Il a fait un mariage d'amour.
C'est par son traVail, sa probité, son intelligence
qu'ont été conquises l'aisance et la considération
dont il jouit. Vous ne rencontreriez personne dans
le canton, voire même au delà, qui n'en rende
baulement téinoignage.
D'ailleurs, n'esl-il pas le gendre du capitaine

tambert 7 Ce titre, à défaut d'autres, suffirait pour
lui constituer un brevet de galant homme. '

"—!f /. [ i l
La reprodoctioD eit autorisée pour les journaux tyint

traité avec la Société des Gens de LeUres. '

Ses panonceaux décorent les deux pilastres d'une |
grille ouvrant sur la cour, sablée de gravier de la
Meuse. A droite, l'écurie, la remise ; à gauche, un
mur tapissé de lierre, et, de ce même côlé, dans
le corps de logis, sur la façade duquel court une
glycine qui déjà commence à fleurir, la cuisine et
la salle à manger.' ^ '^^^-^î" « i* A >i.8tti. |

En face, dans le corridor, deux autres portes
sont pourvues de plaques de cuivre indiquant,
celle-ci l'étude, celle-là le cabinet du patron. Les
chambres à coucher occupent l'étage supérieur,
oii se trouve, en outre, un petit salon ay^nl sa
fenêtre sur le jardiu. C'est dans celte pièce que se
tient ordinairement M"' Labarlhe. :'j

Louise a trente ans, vous le savez. La voici,
dans tout l'épanouissement de sa digne et chaste
beauté. Rien qu'à voir ce visage calme, ce sourire
intelligent et bon, on devine en elle la femme de
coeur, la femme heureuse et qui mérite de l'être,
l'honnêle femme.

Tout en maniant l'aiguille, elle donne à sa fille
adoptive une leçon da piano. Jeannette est élevée
comme une demoiselle.

M"* Labarlhe nous l'a dit un jour, elle regrettait,
elle soufîrait de ne pas être mère et de se sentir
au coeur toutes les aspirations de la maternité. Un
véritable chagrin. La maison s'en ressentait. Rien
de triste, surtout en province, comme une maison
sans enfants. Jeannette avait rempli cette lacune.

Elle se montrait si reconnaissante de la sollicitude
qu'on lui témoignait ! Louise l'aimait à ce point
que parfois elle en arrivait à ceUe douce illusion
de croire que la fille de Madeleine était réellement
sa fille.

Un étranger n'en eût pas douté, voyant avec
quelle tendresse, avec quel bonheur elle conseil-lait,

elle guidait les petites mains sur l'instrument
sonore. A chaque reprise, comme encouragement,
c'était une caresse, un baiser. Puis elle lui disait :

— Tu m'aimes bien, n'est-ce pas? Appelle-moi
la mère !
L'enfant obéissait, et, sur son visage expressif,

dans son affectueux sourire, dans ses yeux atten-dris,
on lisait sans peine que ee n'était pas un acte

de pure complaisance. •
Mais ce n'était pas non plus, gardez-vous de le

supposer, une ingratitude, une trahison envers le
passé. M"' Labarlhe ne l'eût pas permis. JeanneUe
n'oubliait pas Madeleine , ni Petit-Pierre, ni son
ami Barnabe, ni même son ami Raynal.
Dans l'intervalle des leçons, on avait parlé de

tous les absents. C'était une de ces lièdes matinées
printaoières oii les âmes s'épanouissent en même
temps que les fleurs. Plus de traces d'orage dans
le ciel bleu. Uo gai rayon de soleil arrivait par la
fenêtre ouverte. On entendait les oiseaux chanter
dans ie jardin.

— Fermons le piano, dit tout à coup Louise. Je

suis contente de toi, mignonne... et, pour récom-pense,
je te ménageais une surprise... Nous allons

écrire à maman Madeleine...
»"«,•»-Oh! tout de suite! s'écria Jeannelte en bat-tant

des mains.
— U le faut ! répondit 1« mère adoptive, car

voici bientôt l'heure du courrier,.. Ton billet doit
partir dans une lettre de papa Labarlhe à M"^*
Michaud... Une lettre d'affaires, et qui peut-être
aUend déjà la tienne... Allons!... mets-toi là...
commence! -.ii l'iijtî ,! ^
Elle avait tout disposé sur une table devant

laquelle Jeannette prit place, la plume aussitôt sur
le papier, mais le regard encore dirigé yer^,sa
chère institutrice, comme pour.lui 4^iïian4er,^^n-

seil. " i a ~ s : , ; - l-i'f'v»:' ..;._t»f,
— Non!... fit celle-ci, non, mon enfant, je ne ,

dicte rien... Laisse balbutier librement ton coeur!...
Mais dépêche- loi, tu sais que nous attendons à
déjeuner mon père el ta bonne amie Fifine.
^. A ce dernier mot, Louise s'interrompjt, prêtant
l'oreille.

Un bruit de voiture s'entendait du côté de la rue.

— Serait-ce eux déjà? murmura-t-elle en sa
hâtant vers la pièce voisine dont les fenêtres don-naient

sur la cour. "H';*^

Elle en revint presque aussitôt en s'écriant : ^,

— Jeannette, laisse là l'écriloire... c'est la môjra
• qui nous arrive! - ' ^' ^



ft contremandé le conseil des ministres qui
deToit avoir lieu dans la soirée.

•

M. Waldeck-Rousseau est passé grand
homme pour avoir adressé aux préfets une*
circulaire dans laquelle il les avertit que le»,
demaûdes d'emploi ou d'avancement qui ne
lui seraient pas transmises hiérarchique-ment

par eux, seraient retournées sans ré-ponse,
et leur recommande de se tenir en

communication constante avec les repré-sentants
de» communes, de visiter lour dé-partement
et do le tenir au courant de ca

qui s'y pasie.

Enûn, il leur rappelle qu'ils ne doi-
Tenl jamais quitter leur poste sans autorisa-
lion.

Toute» ce» recommandations, M. Wal-deck-
Rousseau le» a pour ainsi dire copiée»

dan» les c i r c u l a i r e s eonfideniielles de ses pr é -décesseur
», y compris «pécialemenl les mi-nistres

de l'Empire !
Le F i g a r o publie de» extraits des circulai-res
ministérielles adressées par les prédé-cesseurs

de M. Waldeck-Rousseau à leurs
subordonnés : il est toujours vrai de dire
qu'il n'y a rien de nouveau sous le soleil de
la R. F.

» -'f

* * .• \

OnlitdansleSbtr:
€ Nous avons raconté qu'un malheureux

réserviste, nommé Boivin, âgé de vingt-qua-tre
ans, et qui faisait se» vingt-huit jours à

Saint-Gloud, était mort faute de soins et
n'ayant pu parvenir à se faire reconnaître
malade par le médecin-major. M. Boivin
père, qui demeure rue de Turbigo, 24, écri-vit

plusieurs lettres aux journaux, pour ra-conter
le fait. Le ministre de la guerre de

celte époque ordonna une enquête ; il arriva
naturellement que, contrairement aux con-clusions

des médecins civils, on trouva que
lamort du pauvre Boivin avait été des plus
naturelle». Cet avis n'étant pas celui de ses
camarades, une fois sortis du régiment,
ceux-ci, sur la prière de M. Boivin père, si-gnèrent

une protestation contre l'enquête
officielle. Cette protestation fut insérée dans
quelques journaux.
» Il parait que cela n'a pas plu aux auto-rités
supérieure», qui, ayant ramassé soi-gneusement

les noms des infortunés ex-ré-servistes
signataires de la protestation, se

proposent, lorsque ces hommes reviendront
sous les drapeaux, soit pour faire de nou-veau

vingt-huit jours ou treize jours, de
leur infliger en supplément trente jours de
prison avec ce motif: « Ont blâmé u n acte de
» /'autorité m i l i t a i r e à leur retour dans les
» foyers. »
» Cette mesure nous semble non-seule-ment

arbitraire, mais vexatoire et portant
atteinte à la liberté des citoyens; aussi se-
rions-nou» reconnaissants à M. le minisire
de ia guerre de bien vouloir nous dire si les
intentions qu'on prête aux autorités supé-rieures

sont réelles ?»
Il s'agit de savoir, en tlTet, si, après leurs

28 jours, ies réservistes retrouvent leurs
droits de citoyens." *riSi a . it

• Effectivement, une charrette s'arrêtait devant la
grille. Mathurine avait trouvé cette occasion pour
Madeleine.
Petit-Pierre ne fit qu'un bond sur le trottoir, et

du trottoir vers la maison. A peine Jeannette,
revenue de sa première surprise, accourait-elle à
sa rencontre, qu'il franchissait déjà les dernières
marches de l'escalier. Avec un même cri de joie,
le frère et la soeur s'embrassèrent.
Puis ce fut le tour de la mère. Un long em-

brassement, mêlé de sanglots. 11 y avait près de
trois mois qu'on ne s'était vu à pareille fête.

Lorsque se furent calmés ces premiers trans-ports,
M - Labarlhe fit entrer Madeleine el ses

deux enfants au salon.
Sur. le fauteuil qui lui était otTert, la veuve tomba,

plutôt qu'elle ne s'assit.
Déjà Jeannette était sur set genoux, l'entourant

de ses bras, lui prodiguant de folles caresses.
— Maman, c'est toil c'est bien toil Pauvre

chère maman ! 11 y avait si longtemps... si long-temps...
Ab 1 mais 1 que je suit donc contente 1

Mon moins émue, Madeleine l'étreignait contre
son cour. Puis elle l'éloignait quelque peu, la
regardant, l'admirant, ne pouvant se lasser delà!
ragarder encore. '

— Comme te voilà grandie 1 embellie 1 balbu-:
fiait-elle avec ivresse, et comme ça se voit bien^,
qa'aR ta soigne mieux ÔDCote que cbee nous 1 Vou»;

* *
Voici l'extrait de constitution d'avoué

pour l'Impératrice Eugénie dans l'affaire
)our laquelle le citoyen maire de Marseille,
• steur Brochier, fut si peu convenable :
« M' Henri Arnaud, avoué près le tribu-nal
civil de Marseille, déclare à son confrère

M" Pally qu'il se constitue et occupera pour
Sa Majesté M"'Eugénie-Marie do Gusman,
comtesse de Téba , veuve de Su Majesté
l'Empereur Charles-Louis Napoléon III,
domicilié à Paris et résidente à Chislehurst,
comté de Kent, Grande-Bretagne, agissant
tant de son chef que comme héritière à ré-serve

et légataire universelle de Son Altesse
M»' le prince Eugène-Louis-Jean-Joseph Na-poléon,

son fils décédé.
» L'affaire viendra mercredi 7 décem-bre.

» .

et Bonie ont été chargées d'attaquer les positions
de l'ennemi.

Le küour forlitlé d'Bl-Aiacba a été canonné ct
occupé par l'infantorio, pendant que la cavalerie
refoulait l'ennemi jusqu'aux crêtes, et lii, mettant
• pied a terre, enlevait le village dos Ouled-Bou-Saad.

Dans ces rencontres, l'ennemi a eu un grand
nombre do tués et blessés.

NOUVELLES D'AFRIQUE.

Tunis, 30 novembre, soir.
On assure qu'Ali-Ben-Khali(a est à la tête

do 4 5,000 combattants dans les monts
Urghammas, au sud-est de Gabès.

[Agence eontinentale.)

Alger, 2 décembre.
On a reçu hier soir des nouvelles du géné-ral
Delebecque, par le télégraphe optique

dontle mauvais temps empêchait le fonction-|
nement depuis trois jours. Le général était,
arrivé, le 28 novembre, à Ain-Sefra. La sou-^
mission de la tribu des Ahmour» élait presr^
que complète.
Une dépêche du général Saussier, de Gaf-,

sa, 29 novembre, venue par Tebessa, an-nonce
que la plupart des dissidents ont été

rejetés au-delà des Chotis tunisiens. Toute-;
fois, un groupe s'était cantonné dans un,
massif montagneux, à 60 kilomètres à l'est,
de Gafsa, et y avait établi un centre de ré-sistance.

Un détachement, envoyé de ce
côté en reconnaissance, fut reçu à coups de
fusil. ,.

Le général Saussier désigna alors quatre
bataillons et une batterie d'artillerie sous les
ordres du général Gislain, avec la cavalerie
et les goums du général Bonie, pour aller
déloger les insurgés. Après deux jours de
marche, nos troupes atteignirent les dissi-dents.

L'infanterie occupa, après l'avoir bom-bardé,
le village fortifié de El-AIacha, tandis

que la cavalerie s'avançait jusqu'au Village
des Ouled-bou-Saada qu'elle occupait égale-ment.

L'ennemi a subi de grandes pertes.
Nous avonseu un mort et quatre blessé»,,., „

"^'Le ministre de la guerre a reçu les dépê-ches
télégraphiques suivantes : .-HÎ.

Par Tebessa, 1" décembre, 6 h. SO, soir.
Camp de Gafsa, î 9 novembre.

Pendant que la majeure partie d e s insurgés était
refoulée au delà des Cholts, un certain nombre
s'étaient réfugiés d a n s un massif montagneux et
difficile à 60 kilomètres est d e Gafsa.

Des reconnaissances, envoyées vers let villages
de ce massif, ayant été reçues à coup d e fusil, deux
colonnes commandées par les généraux d e Gislain

êtes bonne, madame... Ob I oui, vous êtes bonne !
Elle avait saisi la main de Louise, elle la couvrait

de baisers et de larmes.
' Telle qui résistait au chagrin succoiaba à la joie.
La veuve de Jean Michaud s'évanouit.
Alors seulement Louise remarqua l'altératioD de

ses traits, sa pâleur.
Dès que ses yeux se rouvrirent, elle s'empressa

de lui d e m s B d e r :

— Mais qu'avez-vous donc, ma bonne Made-leine...
Seriez-voui malade 7

— Rien! répliqua celle-ci. Ne vous alarmez pas,
ce n'est rien... Un pe u d e fatigue peut-être... Une
mauvaise nuit... Mais tout est réparé, tout est ou-blié

¡ Voici ma fille I ,j,|,¡,
El, comme se ranimant sous les baisers de Jean-nette:

>l — Madame,ajouta-t-elle, ce dont je vous suis
le plus reconnaissante, c'est de ne pas lui désap-prendre

d'aimer sa mère 1
— Oh ! Dieum'en garde ! s'écria Louise. Chaque

soir elle prie pour vous, sans cesse nous parlons
de vous... et tenez 1 tout à l'heure encore, au mo-ment

même où vous arriviez, elle vous écrivait...
Et Labarthe aussi... Mais j'y songe, c'est urgent
peut-être... Attendez 1
Le cabinet du notaire se trouvait au-dessous du

salon; un judas tnettait en communication les
deux pièces. M»* Labarthe accourut l'ouvrir ; e l le

k f W Par Krelder, 1" décembre, 6 h. iO, i .

' P Aïd-8«fra, as novembre.
Général Delebecque à g u e r r e .

oelou toutes probabilité», la soumission de toules
les fractions des Amours sera complète dans cinq
ou six jours.
On fortifie le poste optique de Djebel-Aïssa, et

l'on fait un chemin pour se rendre d'Aïn-Sofra à
co poste.

Tunis, l " décembre.
La colonne de La Roque occupe Zouarin ; elle

se portera demain sur le Ksour pour assurer la
complète soumission des Ouertan.

La colonne d'Aubigny, moins un bataillon, a
rétrogradé lentement sur Testour.

mnleurs industriels . •
grande influence. ^ , , 2
Alors, ne pouTûntiui,,^.

Etranger^;

ANGLETERRE. — La situation de l'Irlande
préoccupe toujours le gouvernement britan-.;
nique. Les crimes agraires sont quotidiens, j
et l'autorité est impuissante à les réprimer, à
soit que les meurtriers trouvent facilement
des asiles pour se cacher, soit que la police
locale ne se montre pas très-vigilante pour?*
les découvrir.
Mais ce qui nous paraît plus dangereux i

encore, c'est que le mouvement d'agitation
tend à gagner l'Angleterre, comme si la ques> )
tion agraire devait se poser dans tout lei
Royaume-Uni.- -Simif^'-i ¡aí -^b'-i-v.t^h^vf-
Dernièrement a eu lieu, dans le comté àei

Kent, un meeting des laboureurs où des ré-i,
solutions fort radicale» onl été applaudies et'
votées. Suivant l'exemple de la Land-League.t
le prolétariat rural de ce comté parle main-^
'tenant du droit de propriété pour les cul-ç
tivateurs. C'est une tendance au comtnu-l
nisme.
Í Nous savons bien que ce mouvement n'est
pas général, que la situation du paysan an-glais

ne saurait être comparée à celle du
paysan irlandais, qu'il n'existe pas enfin enj
Angleterre un antagonisme social et religieux
entre les classes, comme en Irlande. Mais,
en somme, il y a dans le mouvement qui se
produit un symptôme qui n'est pas à dé-,
daigner, d'autant que les réclamations des
laboureurs anglais sonl assez sérieusest^^ "'^^^
Deux causes ont produit chez la popula,

tion rurale un profond mécontentement, d'a-bord
une série de mauvaises récoltes, en-suite
la concurrence américaine.

La première est indépendante de l'hom-me,
~ mais la seconde est évidemment le

résultat du régime économique adopté, el les
paysans le voient clairement.
Us ont même acquis la conviction que les

réformes dans le sens protectionniste qué
leur ont promises les conservateurs ne
sont qu'une espérance vaine. Us voient par-faitement

que le marquis de Salisbury, sir
Stafford-Northcote et autres chefs du parti
iory, préoccupés de leursinlérêts électoraux,
ne risqueront jamais de s'aliéner les consom-

appela : • r.
Etienne! monte avecla lettre. . . ,,,

Oo entendit eo bas le dérangement du fautetiil,
et presque aussitôt dans l'escalier un bruit de pas.
. Le notaire entra.
,, Plen ne l'aviit averti de la visite de M"»l| i-
cbaud. A son aspect, il eut un mouvement èa
surprise.

Quelques mots polis s'échangèrent. Puii Louise,
prenant des mains de son mari U lettre qu'elle
remit à Madeleine :
—» La voici à son adresse , dit-elle, et s'il est

besoin de quelques explications, notre tuteur s'em-pressera
de vous les fournir. Lisez.

— H s'agit, ajouta Labarthe, de la location du •
chalet... \ „''. •••••'"*'''"••'.^ :

— Je sais, interrompitMadeleine, nous arrivons,
deVitieL.. ^ • \

— W'importe, dit-il, d'autres détails de ma tu-j
telle y sont consignés. Prenez-en connaissance. ' ¡ ^ j
Par discrétion, Louise élait allée s'asseoir à

l'autre extrémité du salon, attirant vers elle les
deux enfanls. Labarthe rejoignit ce groupe.
L'enveloppe, comme de raison, n'était pat fer-mée.

Madeleine la posa devant elle, sur la table,
et, dépliant les papiers qui s'y trouvaient contenus,
elle en commença la lecture d'un regard indiffé-rent.

Mais^ tÇtjità coup, sa pb ŝionotme çbapgea. Glle

r e n c e a m é r i c K : . ; ^ « r c o n , , , .
mes économique
fo rm ed e l a l é^ s i a C ^ ^ ^ ; ; ; ^^
ment à leur situation ^^'"»''6 ü o ; ¿ e ré.

Aux deux causes de son»
Tenons d'indiquer ii
troisième, Tusaserinu - r aio",.

Il n'y a là encore que des Q«i
, 0 manifestent dans des meetings e\
écrits ; mai» on ne saurait nier que \e r^^^
vemenl existe en Ecosse comme en kM^,
terre, et qu'il peut amener, en s'accentmm
une situation difficile qui poserait le ^\^^
délicat des problèmes, celui d'une

rpparrdiiééittcééa..le dans le régime même de lraéfotîmt « ç

N t u v e l l e s e o n v e r s i m au e n t h . r •
écrit de Londres: ""'"'''' «̂«'ne. Ôn
« Encore des conversionc r

Sjdney Hamilton-LitllT'm i,re\!^^^'N
1 Université d'Oxford, ancien (le
paroisse Saint-Pierre à B o u r n ' 1 «
en dernier lieu curé ' de 3 ^ ^ ^ ^ ^^
Hamphsire, vient d'embrasser ù
cptisem. e et sa famille entière à su v'io,none?xe°i'ii'.-
» tJn autre maître ès-arts d'Orf. A

rvérend George W h i t l a w . t i l ^ ^ ^ i
Çlewer, a fait également son abjura 'H»
ia pro-cathédrale de Kensingt? °nlr
mains du révérend E . H a r i n g t o n V o î"

'•• Ĥ ^ ' . Il ,1

BULLETIN FINiNCIEH.

Signalons aux capitaux de placement lemèilleW
choix qu ils puissent faire en achetant quelques
actions de la Banque Transatlantiqae dont l'aveair
est sérieux.
Le Crédit Lyonnais s'inscrit à des cours très-

fermes, le comptant achète beaucoup.
_ Les petits capitalistes adressent de notnbreuseï
souscriptions en obligations de l'Hypothèque Fon-cière,

48, rue de Gbâteaudun ; il y a peu de va-leurs
aussi solides que ces excellents titres qui

valent 500 francs.
On cote 1,015 sur la Société Française FiDad^

cière, cours d'attente ; cette institutioa réalise des
bénéfices importants.
On inscrit 660 sur la Banque Nationale dont

les actions sont demandées par les capitaux it
placement.

Le Rio-Tinto est à des cours très-fermes qui in-diquent
que lés achats sont suivis sur ces titres.

Le Crédit Central de Paris fait 660.
Signalons les nombreuses souscriptioiis teçwi

sur la Banque Romaine ; il y avait 50.000 actw!
à souscrire, il a été reçu 80,000 souscriptioos.

La Société Générale de Fournitures Miim«
fait 540 ; cette valeur doit attirer l'altentioa de "»»
capitalistes ; son reveni}i|i'élè.ï|i:|iiM/f»; * - ,
LeMalétra cote 465..J

venait de tressaillir. Ses sourcils se froncèrent. Ot

eût dit qu'un souvenir, un «oupçon loarpeaUi

son esprit.

Du geste de quelqu'un qt î voudrait douter

core, elle so passa la main sur les yeux. P""

reb»rfl.lajêt^|flç^4e s'a?|a?ïF 1"'°" '*

de M - Labarlhe, el ses mari, pencbé «

tournait le dos à Madeleine. d'éire i"''
Lentement, comme avecla crainte

prise, elle se rapprocha de '«''^^^^^^^^^^^^
l'enveloppe de la lettre qui venait . ji
lé notaire, et ce fut avec une angoisse, m^--^^
stupeur qu'elle la contempla.

Ses mains tremblaient. ^^^^^ gUe eu
,«. iElle fouilla vivement les plis de M ^^J^^^^^^i
retira l'enveloppe adressée à Gandoia. ^^^^^^^ „
aux cinq cachets, et, par un effort
confrontant avec l'autre, elle ne pu ^ ĵinire.

soyie» deux adresses étaient de 1«

S«.nmôdecm lui reprochait.a

AU lieu d'être v o t . ^ - , ï s S ^ ^ ^ " '
feriez mieux d'être votre cheval,

gras.



Â
obligations des Messageries Fluviales ont

« affaires à '288.75.
5'^"' rporend à 525 sur la Banque de Prêts. i ^ i M
5" roie sur la Grande Gompagnia d'Assurance
f f «s actions émises à 300 francs par la Société

f'-"' oiifl sont souscrites avec empressement.
«^Taiterie cote 645.
7

La

Clironique militaire.

UNE RÉPARATION.

^iDii que nous l'avons annoncé, le bruit
i-ourt, au grand dépit des républicains, que
ipinislre de la guerre serait dans l'inten-

ion de lever la punition des élèves de l 'E -cole
de Saint-Cyr, versés dans les régioaents

pour avoir assiiilé à une messe légitimiste.
Un journal républicain prétend que ces

¿leves, s'il fallait en croire certains racon-
refuseraient cette grâce, si elle letir

¿taiíofiferte. . ji
L'insinuation est d'une malveillance visi-

[,lg^ et on ne saurait trop prolester contre
¿e pareils procédés. Nous sommes convain-cus

que l'on prête à ces jeunes gens des
jeDliments qu'ils n'ont pas. Ce serait toul à
la fois un manquement à la discipline et
aux plus hautes convenances, ce dont ceux
qui ont l'honneur de porter l'épée sont inca-les

uns étaient pourvus d'emplois qu'ils
auraient pu laisser à des hommes plus âgés ;
les autres se faisaient déclarer indispensa-bles

au bonheur de leur cité, et restaient,
les pieds sur leurs chenets, à fumer des ciga-res

exquis.
Ces derniers avaient-ils donc l'amour de la

Patrie comme ces réactionnaires qui se fai-saient
tuer à Brou, à Loigoy, à Cercottes , à

Palay, à Coulmiers î-

. Cette grâce, nous estimons qu'elle eût àù
éire accordée depuis longtemps. C'esl en cé-dant

à une pression radicale des plus violen- •
les que la punition a été prononcée, et il eût
été généreux de ne pas pousser la rigueur
aux dernières limites. : ii ni*?

Malgré les démentis des journaux offi-cieux,
on nous assure, au dernier moment,

disent les Tablettes d'un Spectateur, que « le
Président de la République, sur le rapport
du ministre delà guerre, a accordé la réinté-gration,

à l'Ecole de Saint-Cyr, des élèves qui
avaient été envoyés dans les régiments'à la
suite de la manifestation légitimiste.

Cette grâce leur arriverall, dit-on, pour
leurs élrennes. ' i , , ^ n^î^^^ ' ':m,m' ^-t

Nous croyons savoir que M . Gambelta a
proposé au général Chanzy le commande-ment

du 3' corps d'armée à Rouen, en rem-
placement du général Borel, qui serait mis ^'
en disponibilité. ^,, ;

H. Gambetta aurait exprimé au ministi>eM
de la guerre le désir de voir le général
Bourbaki replacé h la tête d'un grand com-mandement.*

^^Va;^..,..p.-,.^;. ^
Le général de Galliffet a insisté auprès de ,

M . Gambetta pour que cette Domination soit «
promptemenl faite. - , ^'"'tnrirroq

Disons, à ce sijjet que le général de Gal-liffet
ne laisse pas m seul jour sans aller auif

quai d'Orsay. ^ guoi^jm;^ , ; b l o i

P a r t s dément le bruit qui pféte au minisr,
tre de la guerre l'intention de rappeler les
troupes de Tunisie. •

On télégraphie de Berlin, 4 « décembre,
qu'au ministère de la guerre allemand on
prépara avec une certaine activité la forma-tion

de deux nouveaux corps d'armée. \j

i THÉÂTRE. — La troupe d'opéra sera bien-tôt
en partie renouvelée. Nous avons parlé

de l'admission, presqu'à l'unanimité des vo-tants,
du second ténor, M. Vernon, et des

débuts d'une nouvelle basse et d'une duègne.
L'administration du théâtre nous annonce
aussi la résiliation de M""' Arnaud, qui ne
tardera pas à êlre remplacée par une autre
chanteuse légère.

Ce soir samedi, à Angers, M"' Lanier
joue le rôle de Philine dans M i g n o n .

Le rapport du délégué départemental
du service phylloxérique dans le départe-ment

de l'Indre contient des indications qui
ne sont pas rassurantes.

Il nous apprend en effel (filé'ï'rnvasion
du phylloxéra a élé constatée, en propor-
tiou notable, dans l'arrondissement du
Blanc, limitrophede l'Indre-et-Loire.

PoiTIÉilS.

C'est avec le plus grand regret, dit le
J o u r n a l de l a Vienne, que nous apprenons
la mort de M. Fournier, lieutenant au 33"
d'artillerie, enlevé en quelques jours par
la fièvre typhoïde. ^'

Il y a à peine deux mois que M. Four-nier
avait dû quitter Poitiers pour aller en

Tunisie.

16 LeaomûtaidreerndeierNueunviallrerêt(éVienne) a

Chronique Locale et de l'Ouest.

A l'occasion d'un article du Progrès tjitii-'»
t a i r e , que nous avons reproduit avec les ré-
flwions du Figraro, signalant le grand nombre-
d'hommes de la classe 1880 qui n'étaient"
pas présents sous les drapeaux, le Patriote^
de l'Ouest prétend « qu'il y a longtemps que *
» les réactionnaires sont fort ennuyés du'
» service militaire pour lous. Ils regrettent,-
i';dit-il encore, le bon temps où, moyen-']
», nanl quelques sacs d'écus, on envoyait
* le fils de l ' o u v r i e r se faire tuer pour défen-
»> dre le bien des aulres. » -^^

Le P a t r i o t e a la mémoire courte. Est-cd
<iue les réactionnaires ont marchandé leur,
'sng , en 4 870, pour aller défendre la
Pairie? Dequelle classe se composaient donc
les légions des de Charelle, des Calhelineau,'
et tous ces volontaires accourus des divers
points dè la France, dont les chefs d'ar-mées

faisaient le plus grand cas, parce qu'ils
•avaient se faire tuer devant l'ennemi?

Nous pourrions fort bien rappeler à la
•euille angevine lels et lels républicains,
rien qae de l'Anjou, qui ont su trouver le
o>oyen, en 1870, de rester dans leurs foyers.

pris le
un arrête par lequel les

processions sont interdites dans la com-mune
de Neuville. Nous trouvons dans le

J o u r n a l de l'Ouest le texte d'une lettre que le
curé de Neuville vient d'adresser à ce sujet
à M. Thiault, maire de celle commune,M .
le curé de Neuville démontre, ce que nous
savions déjà, que l'arrêté de M. Thiault a
été pris au mépris flagrant de la loi.
Voici celle lettre :

Neuville, i8novembre 1 8 8 i.
», Monsieur le maire,

)» J'ai l'honneur devons accuser récep-tion
de l'arrêté que vous venez de prendre,

afin d'interdire les processions dans la com-mune
de Neuville. Cet arrêlé m'inspire au-tant

d'élonnement que de regrets.
•;ii> » Par une lettre du 14 juin, que je pos-sède

encore, vous m'aviez prévenu que vous
laisseriez au culte catholique la liberté de
ses processions, comme par le passé, mal-gré

les voeux contraires du conseil munici-pal.
Depuis celte époque, i l n'y a rien eu,

ni dans mes actes, ni dans mes paroles,
qui pût porter ombrage à l'autorité a'dmi-
nislralive, et vous donner le moindre pré-texte

da revenir sur une pareille décision.
V » Aceux qui prétendent que j'ai critiqué*;
publiquement la conduite et l'intelligence
du conseil municipal, je donne le démenti^
le plus formel, et je proteste hautement'
contre une pareille assertion, inventée pouf^^
.les besoins de la cause. L'administration ne '
m'a jamais trouvé hostile, et cependant,
dès son début dans les affaires, elle a fait
acte d'hostilité contre moi et contre les
^^tboliques de la paroisse, d'abord en ma-';
nifestant son désir de supprimer les proces-sions,

puis en rayant du budget le traitement
du vicaire que toules les municipalités pré-cédentes

avaient maintenu. Je n'ai point
réclamé contre celte injustice, et si aujour^-?
d'bui j'affirme ouvertement que le conseil
municipal n'a pas le droit d'inlerdire les
processions, je ne crois pas manquer de
respect à son égard, parce que je m'appuie
sur une loi précise, dont l'interprétation par
Je pouvoir lui-même est toule en ma faveur. -
'Tv » C'est en m'appuyant sur cette loi que'
vous invoquez, monsieur le maire, que je
trouve votre arrêlé illégal, et en voici la
preuve.

' » L'article 45 de la loi du 18 germinal an
X, interdit, il est vrai, les cérémonies exté-rieures

du culte catholique daos les villes où
il y a des temples destinés à différents cultes.
Mais le mot temple est ici synonyme d'église
consisloriale. Or, pour l'établissement d'une
église do ce genre, il faut au moins 6,000
âmes de la même communion, d'après une"
circulaire du ministre de l'intérieur, en date

du 2 avril 4 803. La même décision a élé
donnée, en 1842, pour la ville de Dijon, et
telle est la législaUon encore en vigueur, de-puis

la révolution du 24 février 1848.
» Un maire ne peut interdire les proces-sions

que s'il y a danger pour l'ordre pu-blic,
et comme ce cas ne s'esl jamais pré-

enté à Neuville, vous n'avez pas osé, dans
voire conscience d'honnête homme, vous
appuyer sur un pareil motif.

» Malheureusement, en voulant vous ser-vir
de la loi organique de 1802, vous avez

fail fausse route, car celte loi n'est pas appli-cable
à Neuville où i l y a cent protestants

sur quatre mille âmes, et où le local qui sert
de temple n'a jamais été et ne pourra jamais
être une église consisloriale.

» C'esl pourquoi mon ministère m'im-pose
l'obligation de recourir à l'évêque de?

Poitiers pour faire annuler votre arrêté dont
l'illégalité ne saurait faire un doute pour
tout jurisconsulte qui a quelque notion du
droit. Si Sa Graodeui-juge, dans sa sagesse
el à cause du malheur des temps, qu'il fauta
supprimer les processions à Neuville, je fe-^,
rai acte d'obéissance, mais il n'en sera pas
moins de mon devoir de dire hautement que»
leculle catholique ne jouit plus de sa liberté,
dans notre commune, par suite de la viola-
Uon des lois,

» Autre considération. L'article premier ^
de votre arrêlé défend toute cérémonie r e l i -gieuse,

en dehors de l'église. Or, si je prends'
cet arrêté à la lettre, il m'est interdit de
porter ostensiblement le Saint-Viatique aux,
malades, et de présider aux enterrements
sur la voie publique. Esl-ce là votre inten-tion

? J'aime à croire que l'expression dont'
vous vous êtes servi a dépassé votre pensée,"
autrement je resterais dans mon église, de'
manière à laisser croire que nous n'avons
quedes enterrements civils, elque Neuville
n'a plus le respect de ses morts. Les quinze
cents personnes qui m'ont accompagné au
cimetière, le lendemain de la Toussaint, se-raient

une protestation du suffrage universel
contre une pareillle interprétation.

» Permettez-moi de vous dire, en termi-nant,
que si quelques libres-penseurs peu

instruits et ennemis de la liberté, puisqu'ils
n'en veulent que pour eux-mêmes, se ré-jouissent

de l'arrêté que vous venez de pren-dre
, i l n'en est pas de même de la pluf

grande partie de la population qui a gardé
encore quelque croyance. Elle ne comprend
pas que vous preniez des mesures hostiles
aux droits des catholiques dans l'exercice de
leur religion, quand tous vos prédécesseurs
à la mairie, malgré des opinions avancées,
malgré l'existence du culte protestant qui
date de trente années, et qui compte à peine
100 adhérents sur 4,000, ont laissé au culte
catholique toute sa liberté.

» Assurément, monsieur le maire, je n'ai
pas la moindre amertume dans l'âme en
vous écrivant, j'éprouve plutôt de la tris-tesse.

Je vous dirai plus: je fais des voeux
pour que vous n'ayez pas à vous repentir
un jour de la grave responsabifilé que vous
assumez sur vous, non pas devant moi,
maisdevant Dieu qui nous jugera tsus.

i... Veuillez agréer mes salutations.
» H . MARAIS. »

Direction de M . J . EOCBADD.

L U N D I 5 décembre 1881,
LA BOITE A BIBI

Pièce en 3 actes, de MM. Alfred Duru et SainU
Aignan Choler. /ÊL

L E C A P R I C E JB
Cotnédie en i acte, d'Alfred de Musset. ip|

LES SONNETTES
Vaudeville en 1 acte, de MM. Meilhac et Halévy.
OBDEK : Î" L e C a p r i c e , - 2° L a Boîte à B i b i ; 3»

Les Sonnettes.
Bureaux, 7 h. 3/4; rideau, 8 h. 1/4. '

LA FLÈCHE.

Le 27 novembre, entre deux et trois
heures de l'après-midi, deux jeunes gar-çons

de 9 et 7 ans, les jeunes Loriot, étaient
en train de se balancer sur un diable chargé
de deux arbres, lorsque tout à coup, la
chaîne se rompant, la flèche fit bascule.

Les deux enfants, écrasés par la masse
de bois, furent tués sur le coup.

Un de leurs camarades, le jeune Meleyer,
qui jouait à côté d'eux, tut atteint el assez
grièvement blessé à la figure.

N A N T E S .

Par décret en date du 28 novembre 1881,
rendu sur la proposition de M. le ministre
de l'intérieur, ont été nommés : M a i r e de
la ville de Nantes, M. Georges Colombel,
et Adjoints : MM. Calixle Pelletier, Pierre
Danais, Grelier, Giraud-Mangin, Cuny et
Martin, membres du Conseil municipal de
celte ville, en remplacement des membres
de la municipalité précédemment démis-sionnaires.

M. Colombel, dit l'Espérance du P e u p l e,
sera sans aucun doute le digne fils de son
père, rancien maire de 1,851 , qui avait
signé la mise hors la loi du prince prési-dent,

el sollicitait quelques jours après de
le servir comme préfet.

62à B O U R S E D E P A R I S
DD 2 DÉCEMBRE 1881.

Rente 3 0/0 85 85
Rente 3 0/0 amortissable . . . 86 »
3 0/0 amortissable (nouveau). . . 86 »
Rente 4 1/2 412| 7 # a
Rente 5 0/0. . . . . . . . l ï r S O ^

»' RÉCRÉATIONS mTEllIGE!\ iTES.
La mode est aux jeux d'esprit, surtout aux amu-sements

basés sur la littérature, l'histoire et la
science. Achetez donc les Récréations intelligentes,
de Ch. Ferrand (un vol. in-18 jésus ; prix 75 cen-times),

vous y trouverez des distractions de tout
genre, moins banales quft les jeux de société ou les
tours de cartes.

Adressez 75 centimes en timbres-poste à M. Fer-rand
, éditeur à Besançon (Doubs).

N . - B . — M. Ferrand est également l'éditeur du
J o u r n a l des C u r i e u x ot du D i c t i o n n a i r e des C u r i e u x .

« On n'abuse guère ue la publicité quand il
s'agit de répandre des bienfaits. »

LA ROCHBFOUCAHLT. r

smm A TOUS • ' ' ;
AilULTlS ET EfUMOTS;

rendue sans médecine, sans purges et sans frais,
j a r la dèlicjfuse farine de Santé, dite :

Du BARRI, do Londros.
Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-gies,

phthisie, dyssenterie, constipation, glaires,
flatus, aigreurs, acidités, pituites, phlegmes,
nausées, renvois, vomissements, même en gros-sesse,

diarrhée, coliques, toux, asthme, étour-
dissements, oppression . langueurs, coageslion,
névrose, dartres, éruptions, msomnies , mélan-colie

, faiblesse, épuisement, paralysie, anémie,
chlorose . tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, foie, reins ,
intestins, muqueuse, cerveau et sang; toute irri-talion

et toute odenr fiévreuse en se levant. Le
D' Routh, Médecin en chef de l'Hôpital Samari-tain

des femmes et des enfants à Londres, rap-porte
: « Naturellement riche en éléments indis-pensables

au sang pour développer et entretenir le
cerveau, les uerfs, les chairs et les os, la Reva-lescière

est la nourriture par excellence qui,
seule, suffit pour assurer la prospérité des enfants
et adultes. Beaucoup de femmes et d'enfants,
dépérissant d'atrophie et de faiblesse trèsrpro-
noncées, onl été parfaitement guéris par la Reva-lescière.

Aux personnes phthisiques, étiques ou
rachitiques, elle convient mieux que l'huile de
foie de morue, » — 35 ans de succès, 100,000
cures. y compris celles de Madame la duchesse
de Castelstuart, le duc de Pluskow, Madame la
marquise de Bréhan, lord Stuart de Decies, pair
d'Angleterre, M, le docteur-professeur Dédé, etc.

N" 63,476 : M. le curé Cotoparet. de dix^^huil
ans de dyspepsie, de gastralgie , de sooffrances
de l'estomac, des nerfs. faiblesse et sueurs noc-turnes.

Cure N° 98,714 : Depuis des années, je Souffrais
de manque d'appétit, mauvaise digestion, affec-tions

du coeur, des reins et de la vessie, irritation
nerveuse et mélancolie ; tous ces maux ont dis-paru

sous l'henrense influence de votre divine
Revalescière. LÉON PBYCLKT, instituteur à Eynan-
cas (Haute-Vieune).
Cure N* 99,625. — Avignon. La Revalescière du

Barry m'a guérie à l'âge de 61 ans d'épouvantables
souffrances de vingt ans, d'oppressions lés plus
terribles, à ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des
maux d'estomac jour et nuil et des insomnies
horribles. — BORREL , née Carbonnelty, me du
Balai, 11.
Cure N» 100,180, — Ma petite Marie, chétive,

frète el délicate dès sa naissance, ue prospérant
pas avec le lail de nourrice, je loi ai fait prendre,
sur le conseil du Médecin , la Revalescière qui l'a
rendue fraîche, rose el magnifique de Sanlé. '—
J.-G. DE MoNTANAY, 44, Tue Condorcct, Paris,
4 Juillel 1880.
Quatre fois pins nourrissante que la viande,

elle économise, encore 50 fois son prix en méde-cines.
En boîte* : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr. ;

Ikil.. 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.;6kil., 36 fr.,
12 kil., 7 0 fr. — Aussi « LA REVALESCIÈRE CHO-COLATÉE

», en boîtes, aux mêmes prix. Ella
rend appétit, bonne digestion et sommeil rafraî-chissant

aux personnes les plus agitées. — BIS-CUITS
ANTI'DIABÉTIQUES DE REVALESCIÈHE en boîtes

de 7 4 , 16 , el 36 fr. — Envoi contre bon de
poste. Les boîtes de 36 et 7 0 fr. /iranco. —Dépôt à
Saumur, COMMUN, 23, rue Saint-Jean; GONDRANO-
BKSSON, successeur de TBXIER; J. RUSSON épi-cier,

quai de Limoges, et partout chez les'bous
pharmaciens e l é p i c i e rs . -Du BARRY et C* flimiied).
8. rne Casliglione, Paris. (718)3"

P . GODET, propriéiaire-géran}.
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L a plus mïïte, 'la plus ancienne et surtout la PLUS C E N T R A L E de l a ville
Les prix de cette maison, eu égard à la qualité supérieure des produits qu'il faut toujours considérer en pharmacie, délient toniA

PRODUITS toni-nutritifs du docteur Defresne.
SPASALGIQUE MAUÉCHAL , contre les névralgies.
ïlOB lECHAUD , dépuratif du sang.
ËLIXm MICHFX, contre les rhumatismes.

POMMADE BERTINOT, contre les cors.
OUATE du docteur Pattisson, contre les douleurs.
PILULES SUISSES, contre k constipation.
SEL BROCHET, contre les engelures.

On trouve également toutes les anires SPÉCIALITÉS P H A R M A C E U T I Q U E S et toutes les E A U X MIJSÈnAm
Françaises et Etrangères.

S P É C I A L I T É D ' A R T I C L E S E N C A O U T C H O U G

Etude de M»
à
MÉHOUAS, notaire
Saumur.

P a r a d j u d i c a t i o n v o l o n t a i r e,
A Saumur, en Mudeel par le minis-tère

de M * MÉHOCAS, notaire,
lie dlmanclic 18 f l é c e m b re

18S1, A n i l d l .

UNE MAISON
Swe au C a r r e f o u r , près le C h a p e a u ,

cmmunede S a i n t - L a m b e r t,
Avec cour et jardin contenant

71 ares 50 centiares, joignant M.
Noise, le chemin vicinal, M. Régnier
et M . Maréchal.
Facilité do traiter avant l'adjudica-tion
, el délais pour le paiement l

S'adresser, pour tous renseigne-ments,
à M » MÉHOCAS. (718)

Elude de M« LE BLAYE, notaire ']
à Saumur.

A VENDRE

Eli totalité ou p a r p a r t i e s ,
l i A l S O Î S l avec remise, écurie ,

magasin, cour et jardin, au Pont-
Fouchàrd.
S'adresser audit notaire ou à Mi^

TAVKAU , expert. (756) *'

Elude de M* Charles-Eugène MAIGKET;;
huissier à Cholet,

VEKTE VOLONTAIRE
D'UHB

^ s c i E R t e Mmim
Pour cause de cessation de com-^

merce
» Et liquidation de société verbale, y

Vie mardi %0 décembre
liSHt, à di% heures du
malin,

. . A MONTFAUCON-SUR-MOINE, ar-rondissement
de Cholet, dans des

magasins et ateliers attenant au do-micile
de M . Durand-Pelloquet, com-merçant
audit chef-lieu de cantoa de

MonlfaucoD-sur-Moine, situé entre
Cholet, Clisson et Nantes, il sera,
par le ministère de M» Maigret, huis-sier

à Cholet, à la requête dudit M .
Durand, procédé â la vente aui en-chères

publiques de tout le matériel
faisant partie de cette scierie méca-nique,

y compris les bois.f «i;
On vendra notamment :

U K E M A C H I N E A VAPEUR LOCO-
MÔBILE , de la force de 10 à 15 che-vaux,

avec ses courroies de transmis-sion
et sa cklenainée exhaussée ;

Une très-grande scie verticale neuve,
à 8 lames, montée sur son chariot,
une autre scie à découper, une pompe
et ses accessoires, un grand nombre
d'outils el de matériaux divers ;

Une très-grande quantité de bois
durs, tels que : noyer, frêne, ormeau,
chêne, sciés en grume, des semelles
galochej, fabriquées, pour homities,
femmes et enfants, environSCO pàireà
de sabots confectionnés pour femtaés
et autres objets.

La vente s« fera au plus offrant et
dernier enchérisseur, au comptant;
cinq centimes par franc en sus du
prix, sans fraction. (768)

A CEDER
PAR SUITE DE DÉCÈS,

Une NilSONde GROS, de BLANC.
Dentelles et Soieries.

S'adresser à M"' veuve FATJVBL , 5,
rue Beaurepaire. (761)

PEÉSKNTEMENT,
m APPARTEMENT

Situé a u 1 " étage, avec g r a n d b a l c o n,
r u e N a t i o n a l e et place du Roi-René.
S'adresser à M, BRILLATZ , pharma-cien

, rue Nationale, (689)

A LOUER
Pour l a Salnt-dTean i s s s ,

MAISON
Située rue S a i n t - J e a n , S8

et U O,
Composée de deux magasins, à

louer ensemble oif séparément, ayant
une grande façade pour l'étalage ;
Actuellement occupée parMf»" Durtf:

ville. marchandes de fleurs, et M""
Buron, marchande de lingerie.

S'adresser à M. COIGNABD , sur les
Ponts, rue des Capucins. (769)

COMPAGNIE GÉNÉRALEDES

Chemins JersorRoates
SIÈGE SOCIAL : •a. Rue Latlltte, PARIS

Cap/fa/ Soo/a/ / 1 . 7 0 0 . 0 0 0 Fr&not
t t n K i i être porté à -i O Millionj par décision 4*

, ,,, 13 Octobre 1881,

CONSEIU D'ADMINISTRATION
MU. OLLIVIEH, (Francis), 0 , » , Prisiieht.

CIBIEL, Membre (le la Société des AgricuUcnM
de France.

LE BEUF, 'j^, ancien Administrateur de U
Gom|i:i^[iie {générale Transatlantique,

LECOLLE, Administrateur délégué de USociiti
Le Notarial.

LEFEBVRE, Proiiriétaire.
MARTEAU D'AUTRT. ingéaieu ilei KtU
et Manufactures.

OLIVE, Artiiilecle.
TINSEAU (lo comte,-*, dt); docteur «n droit
ancien Conseiller général du Jura.

. « i M I S S i O R l A u P A l R
Actions de 500 Francs

Ptiir porter le tipltil social i 4:000.000 de Tr. >

La CoiMp" ffën" des C h e m i n s d e f e r
anr Routes dont le i i t r e a éié consacré par
un décret a pour olljet, lu construction et
l'exploitation de voies ferx-ées écono-miques,

réglementées par des L , o i a ot dé-créta
spéciaux et assurées de subven-tions
et (/aranties d'intérêt de l a part

de l'JStat, des dàpurtementa, iet com-
m u n e a e t des grandes Conap'" de che-mins

de fer. Le kilomètre coûte environ
6 0 , O O O f r . matériel roulant compris.
L a recette est évaluée, d'après les statis-tiques

ofllclelles,en moyenne à 10,000 tr.
par Kilom.étre; ce clUtlre a toujours été dd-
passé sur ia ligne Villiers-le-Bel, en
exploitation depuis 3 ans.
La (iBi)eiise u'o.xploilalion d'entretien et

d'anio'.'tissomcnt n'étant nuedo 4,00(1 l'ranos.
il en résulte nu revenu nel de lO pour cent
par an.dcsUné à rémunérer les caiiitaux.
ce» Actions joiiirotit d'un Intérêt dc 5 0/0
pcriilaut lu période d« la cooM^ctton.
Elles sont émises au pair, aux concll-

tioas suivantes :

S.EniS0uscrivant. 75fr.
A la répartition. 50 fr.
Ùn mois a pr è s . |25fr.

Le Surplus après avis adressé deuxmois
à ravance pour chaque quart.
Les actions pourront être libérées par

anticipation.

LASOUSCRIPfiON EST OUVERTE
Du 5 au 20 Décembre 1881

Î
Au SIÈGE SOCIAL, 49, rue Latfittei
A LA liANQUIl B E DÉPÔTS ET D'ES-COMPTE,

22, rue des Capacines.
DAWB J M ufîPAïWrEMEMXa •

AUX SUCCUnSALKS. UE ÇBTTE BANQU»
ET CHEZ TOUS L E S BANQUItllS COHUESVONnANW

On]it\itso'àKriTt dis i prisent piiP Corresponiatiei
tn Mandats,Chègues, Valeurs de Bourse et Cauf oni.

Cote ottioiouà 8«ra demandâo.

C H E M I S m i Ë S P E C I A LE

Mesures à joindre à toute
commande:

r* Mesure. 1 i 1, tour du cou.
1 à 2 et à 3, longueur de la manche

(pièce et poignets compris).
3 & 3, largeur du poignet,
1 à 4, longueur du plastron.
5 à 5 , le tour sous les bras,
6 k 6, le tourne la taille.
1 à 7, longueur de là jupe, derrière.

EX EHP I i E POUR 3S PROPORTIONIVÉ
38, li.78, 87. i3, 9Î, 80. 103.

Mesures : 1" 2' 3' *• 5* 6' 7*

A L A P A I X
Maison la plus importante dans son genre
* PmEMENTERlE, BOIETERIE, G A l fn

SAR6ET-GIRAULT
« 9 Bue d'Orléanti, fSaumnr.

; :~ ri> | . 0 . | <a- -. _

Les soins apportés à la confection de lous mes modèles ont donné â'
mes chemises une grande réputation et un sdccès sans précédent

Mes prix sont des plus^nodiques, et des coupeurs de première capacité
vous feront toujours des chemises d'une coupe fort élégante et gracieuse

Chemises madapolam, sans apprêt, p aslron uni (sur mesurel"
6 , 5 0 7 , 7 5 , - 9 f r . , - 9 , 5 0 , '.\

Chemisesmadapolam, sans apprêt, en toile (sur mesure), devant, coUt
poignets, 7 , 5 0 , - 8 , 50 , — 9,50, - 10,50, - 12 fr.

NOTA, — Comme garantie de la bonne exécution du travail, un mo-dèle,
à titre d'essai, esl toujours livré au client, afin qu'il puisse s'assut'er

de la perfection de la coupe" et de là qualité dé l'étoffe employée. "
On peut m'envoyer un modèle, je me charge de faire eiacteraenl

conforme.
CHEMISES CONFECTIONNÉES

Chemises cretonne, couleurs variées, 3,90, — 4,50,—5,75,—6,7!!t
Chemises cretonne, sans apprêt, plastron uni, 4,75 , — 5,75, v
Chemises en madapolam, sans apprêt, qualité extra, plastron, col el

poignets en toile, 6,75, — 7,75, — 8,75.
Chemises en madapolam , devant, col et poigiiets en toile, avec guir-landes

et boutonnières brodées , 7,75, — 9,75, — iSl fr.
Chemises-blanches pour enfanis, 2,90, — 3,90, - 4,50.

GRAND CHOIX DE FAUX-COLS ET MANCHETTES i.
Assortiment complet de Gilels. Pantalons et ChausselÉ

en lous genres

CHOIX VARIÉ DE CRAVUTES DE TOUTES F0R1E8

BrcteHes. Jarretières, Boutons de manchettes et Parures m m ,
<^mm mmm m mmm

Spécialité de PARFUfflSRIB vendae au rabais

A VENDRE
Grand assorlimenl de plant d'ar-*

bresioresliers. Spécialilé de peuplierâ]
suisses et d'Italie. Plant de 3 ans,
d'une beauté retnarquable. Tous lesp
plants sont vendus rendus à domi-cile

et à des prix tout à fait modérés.
S'adresser à M. MAHCHEAV, pépi-niériste

à Brain-sur-AUonnes (Maine-f
et-Loire). (670)

A VENDRE
DEUX CARRIOLES

Avec leurs équipages.
S'adresser à M. CLÉRAMBAÜLT. au*

Ponl-Fouchard. (762) ,

Nous recommandons aux amateurs
dé boh potage le Tapioca de
J . C A R R È R E , dont la qualité supé-rieure

à tous ceux fabriqués jusqu'à.
ce jour a une réputation justement
méritée.

Les soins apportés à la préparatiop
de ce produit en ont fait le choix
préféré. ^

A S A U M U R , chez M M . THODVÉ,
confiseur, GARBEAU-RÀTOUIS, MOILAÏ;
fils, négociants, et dans les principauJÉ;,
magasins d'épicerie et dei confiserie.

^'•'•• 0̂ Ù V E R T U RE_„^^^
DE LA

BLiRGHISSERIE SÂDIHDRaiSE
Provisoirement. 6, rue Montée-dn-Fort, 6 , à Sanmiir.

el apprêts » » f".gj
Machines spé c ia l e s pour le blanchiment du linge no u<|,
Blancs et apn^êtg ordinaires. — Repassage à «e u f tj
Machmes

de flanelle.
Cylindre et calendre des toiles dam a s s é e s . . . t
S'adresser à M. BENJAMIN MEUNIER, direcleuffi

m

ON DEMANDE UN
S'adresser au bureau du journaj.

J f - A . F R E S C O
^ C h i r u r g i e n - B e a i i s te

d e l i o n d r e st

A l'honneur d'informer sa clientèle

3u'il a ouvert à Saumur un cabinet
e chirurgie et prothèsedeiitaire, rue

Saint-Jean , n» 16, maison Epagneul,
où il se trouvera le vendredi et le
samedi de chaque semaine.
Cabinet à Angers, 26, rue Lenep-

veu. (495) ,

F i i s i i s
me,

meut

os
dans toutes Ifu^T Directeur

Tu par D0D8 Mairt d« Sanmnr. ponr légialigatioB de la sitUiitiirèilt M. Ctdat,
t.8 UIMM,


